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Le 8 octobre 2003


 
TÉLÉCOPIEUR ET COURRIEL ET COURRIER
Me Richard Lassonde

Secrétaire par intérim

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800 Place Victoria (bureau 255)

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
UNION DES CONSOMMATEURS


Demande relative à la détermination du coût du service du distributeur et à la modification des tarifs d’électricité – Phase 2

Preuve sur la répartition des coûts et la mesure 

de l’interfinancement 

Dossier RÉGIE : R-3492-2002
Notre dossier : 10,059/S


______________________________________________________________

Cher confrère,

Nous avons pris connaissance de la vôtre du 7 octobre 2003 relativement à l’audition de la preuve sur la répartition des coûts et la mesure de l’interfinancement dans le dossier mentionné en titre. Notre cliente l’Union des consommateurs n’entend pas présenter de témoignage d’experts concernant ces sujets mais entend cependant procéder à des contre-interrogatoires. La  présence du soussigné s’avérera donc nécessaire durant ces journées d’audience. Toutefois nous devons malheureusement vous aviser que le soussigné sera dans l’impossibilité de se rendre disponible le 13 novembre 2003 étant retenu pour une journée d’audience devant un tribunal d’arbitrage présidé par Me Carol Jobin.  Nous vous prions donc de considérer l’indisponibilité de l’Union des consommateurs le 13 novembre 2003.

En terminant, à l’instar de L’AQCIE-CISQ, l’Union des consommateurs questionne la décision de la Régie sur la possibilité de deux plaidoiries distinctes.  Selon l’U.C., les plaidoiries devraient être entendues à la toute fin des audiences et porter sur l’ensemble de la preuve. Conséquemment, une seule décision devrait être rendue, décision qui pourrait ainsi tenir compte de l’ensemble de la preuve. Déjà que le report en Phase 3 des questions touchant la structure tarifaire s’avère problématique, il ne faudrait pas scinder davantage les enjeux en cause.

Nous espérons le tout conforme et nous vous prions, cher confrère, de recevoir l'expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Lorraine Chabot, sec.

Pour : Claude Tardif

CT/lc

c.c. : 
Mme Manon Lacharité


Me Éric Fraser


M. Co Pham


M. Ronald O’Narey

Tous les intervenants

